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ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 407-99 du
14 avril 1999, monsieur Adrian Ilinca était nommé mem-
bre du conseil d’administration de l’Université du Québec
à Rimouski, qu’il a perdu qualité et qu’il y a lieu de le
remplacer ;

ATTENDU QU’après consultation, le corps professoral
a désigné madame Cathy Arsenault ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation :

QUE madame Cathy Arsenault, professeure, soit nom-
mée membre du conseil d’administration de l’Univer-
sité du Québec à Rimouski, à titre de personne désignée
par le corps professoral, pour un premier mandat de
trois ans à compter des présentes, en remplacement de
monsieur Adrian Ilinca.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

36974

Gouvernement du Québec

Décret 1140-2001, 26 septembre 2001
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la 80e réunion ordinaire du Con-
seil des ministres de l’Éducation (Canada) [CMEC]
qui se tiendra à Moose Jaw (Saskatchewan), les 2 et
3 octobre 2001

ATTENDU QUE se tiendra à Moose Jaw (Saskatchewan),
les 2 et 3 octobre 2001, la 80e réunion ordinaire du
Conseil des ministres de l’Éducation (Canada) [CMEC] ;

ATTENDU QUE l’objet de cette rencontre intéresse le
gouvernement du Québec et qu’il y a lieu de ce fait pour
lui de participer à cette réunion ;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation et du ministre délégué
aux Affaires intergouvernementales canadiennes :

QUE l’adjoint parlementaire du ministre de l’Éduca-
tion et député de Chicoutimi, monsieur Stéphane Bédard,

dirige la délégation québécoise à la 80e réunion ordi-
naire du Conseil des ministres de l’Éducation (Canada)
[CMEC] qui se tiendra à Moose Jaw (Saskatchewan),
les 2 et 3 octobre 2001 ;

QUE la délégation soit composée, outre l’adjoint
parlementaire du ministre de l’Éducation et député de
Chicoutimi, de :

— monsieur André Vézina, sous-ministre de l’Éduca-
tion ;

— madame Catherine P. Henquet, attachée politique,
cabinet du ministre de l’Éducation ;

— monsieur Pierre Brodeur, directeur des affaires
internationales et canadiennes, ministère de l’Éduca-
tion ;

— madame Sylvie Malaison, conseillère, direction
des affaires internationales et canadiennes, ministère de
l’Éducation ;

— monsieur Clément Bourque, conseiller, Secréta-
riat aux affaires intergouvernementales canadiennes ;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la
position du Québec conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

36975

Gouvernement du Québec

Décret 1141-2001, 26 septembre 2001
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion en faveur d’Hydro-Québec pour la dérivation
partielle de la rivière du Sault aux Cochons sur le
territoire de la municipalité régionale de comté de
La Haute-Côte-Nord

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) pré-
voit une procédure d’évaluation et d’examen des im-
pacts sur l’environnement pour certains projets de cons-
truction, certains ouvrages, certaines activités, certaines
exploitations, certains travaux exécutés suivant un plan
ou un programme, dans les cas prévus par règlement du
gouvernement ;

hebertsy
Décret 1141-2001, 26 septembre 2001
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ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 9) et ses modifications
subséquentes ;

ATTENDU QUE le paragraphe c de l’article 2 du Règle-
ment sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’en-
vironnement assujettit à la procédure d’évaluation et
d’examen des impacts sur l’environnement le détourne-
ment ou la dérivation d’un fleuve ou d’une rivière ;

ATTENDU QU’Hydro-Québec a l’intention de réaliser
la dérivation partielle de la rivière du Sault aux Cochons ;

ATTENDU QUE, à cet effet, Hydro-Québec a déposé
auprès du ministre de l’Environnement, le 14 avril 1997,
un avis de projet conformément aux dispositions de
l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de l’environne-
ment ;

ATTENDU QU’Hydro-Québec a déposé auprès du mi-
nistre de l’Environnement, le 23 août 1999, une étude
d’impact sur l’environnement concernant ce projet, con-
formément aux dispositions de l’article 31.2 de la Loi
sur la qualité de l’environnement ;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue pu-
blique par le ministre de l’Environnement, le 25 avril
2000, conformément aux dispositions de l’article 31.3
de la Loi sur la qualité de l’environnement ;

ATTENDU QUE ce projet a franchi l’étape d’informa-
tion et de consultation publiques prévue par le Règle-
ment sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’en-
vironnement ;

ATTENDU QUE durant la période d’information et de
consultation publiques, quatre demandes d’audience pu-
blique ont été adressées au ministre de l’Environnement
relativement à ce projet ;

ATTENDU QUE le ministre de l’Environnement a con-
fié un mandat d’enquête et d’audience publique au
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement ;

ATTENDU QU’une audience publique sur ce projet a
été tenue du 19 septembre 2000 au 21 septembre 2000 et
du 23 octobre 2000 au 26 octobre 2000 ;

ATTENDU QUE le Bureau d’audiences publiques sur
l’environnement a soumis au ministre de l’Environne-
ment son rapport d’enquête et d’audience publique le
18 janvier 2001 ;

ATTENDU QUE ce rapport conclut que ce projet est
acceptable à certaines conditions ;

ATTENDU QUE le ministère de l’Environnement a pro-
duit son rapport sur l’analyse environnementale de ce
projet ;

ATTENDU QUE ce rapport conclut que ce projet est
acceptable à certaines conditions ;

ATTENDU QU’Hydro-Québec a signé une entente, da-
tée du 20 juillet 2001, avec la société RSP Hydro sur la
gestion future du barrage R16, qui agit comme exutoire
du réservoir du Sault aux Cochons vers la rivière du
Sault aux Cochons ;

ATTENDU QUE cette entente prévoit que le barrage
R16 sera géré conformément aux dispositions du pré-
sent certificat d’autorisation ;

ATTENDU QUE l’article 31.5 de la Loi sur la qualité de
l’environnement prévoit que le gouvernement peut, à
l’égard d’un projet soumis à la section IV.1 du chapitre I
de cette loi, délivrer un certificat d’autorisation pour la
réalisation d’un projet avec ou sans modification et aux
conditions qu’il détermine, ou refuser de délivrer le
certificat d’autorisation ;

ATTENDU QU’il y a lieu de délivrer un certificat d’auto-
risation en faveur d’Hydro-Québec pour la dérivation
partielle de la rivière du Sault aux Cochons ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Environnement :

QU’un certificat d’autorisation soit délivré en faveur
d’Hydro-Québec pour la dérivation partielle de la ri-
vière du Sault aux Cochons, aux conditions suivantes :

Condition 1 :

Réserve faite des conditions prévues au présent certi-
ficat, la dérivation partielle de la rivière du Sault aux
Cochons, autorisée par ledit certificat, doit être con-
forme aux modalités et mesures prévues dans les docu-
ments suivants :

— HYDRO-QUÉBEC. Dérivation partielle de la rivière
du Sault aux Cochons – Rapport d’avant-projet – Volume 1
– Justification du projet – Études technoéconomiques –
Études d’impact sur l’environnement – Communication et
relations avec le milieu, août 1999, 344 p. ;

— HYDRO-QUÉBEC. Dérivation partielle de la rivière
du Sault aux Cochons – Rapport d’avant-projet – Volume 2
- Annexes, août 1999, 24 annexes ;



7248 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 17 octobre 2001, 133e année, no 42 Partie 2

— HYDRO-QUÉBEC. Dérivation partielle de la rivière
du Sault aux Cochons – Complément du rapport d’avant-
projet – Réponses aux questions et aux commentaires du
ministère de l’Environnement du Québec, janvier 2000,
138 p., 4 pages additionnelles (question 28.1) et 2 annexes ;

— HYDRO-QUÉBEC. Dérivation partielle de la rivière
du Sault aux Cochons – Résumé du rapport d’avant-projet,
janvier 2000, 40 p. et 2 cartes ;

— HYDRO-QUÉBEC. Dérivation partielle de la rivière
du Sault aux Cochons – Évaluation des répercussions
environnementales – Modifications du projet (août 2000),
septembre 2000, 19 p., 2 annexes ;

— HYDRO-QUÉBEC. Dérivation partielle de la rivière
du Sault aux Cochons – Complément du rapport d’avant-
projet – Réponses aux questions et aux commentaires du
ministère de l’Environnement du Québec – Deuxième
série, novembre 2000, 23 p. ;

— HYDRO-QUÉBEC. Dérivation partielle de la rivière
du Sault aux Cochons – Révision des pertes de production
piscicole – Document de travail, préparé par Alliance envi-
ronnement inc., novembre 2000, 19 p. ;

— Lettre de M. Hervé Lamarre, d’Hydro-Québec, à
M. Richard Lemaire, de RSP Hydro inc., datée du
20 juillet 2001, concernant le maintien du débit réservé
au barrage du réservoir du Sault aux Cochons, 2 p. ;

— Lettre de M. Denis Bergeron, d’Hydro-Québec, à
M. Gilles Brunet, du ministère de l’Environnement,
datée du 27 juillet 2001, apportant des précisions sur les
engagements concernant la réalisation du projet, 2 p. et
4 annexes ;

— Lettre de M. Denis Bergeron, d’Hydro-Québec, à
M. Gilles Brunet, du ministère de l’Environnement,
datée du 3 août 2001, avisant que des pêches seront
réalisées prochainement afin de définir l’état de réfé-
rence de la rivière, 1 p. ;

— Lettre de M. Réal Laporte, d’Hydro-Québec, à
M. Gilles Brunet, du ministère de l’Environnement,
datée du 28 août 2001, apportant des précisions sur les
engagements concernant le débit réservé.

Si des indications contradictoires sont contenues dans
ces documents, les plus récentes prévalent ;

Condition 2 :

QU’Hydro-Québec démontre que la production de
l’omble de fontaine dans la rivière du Sault aux Cochons
est maintenue, après la dérivation partielle de celle-ci.

À cet effet, Hydro-Québec doit déterminer la produc-
tion potentielle future à maintenir en faisant la moyenne
entre la valeur théorique estimée dans l’étude d’impact,
soit 5 411 kg/an, et les valeurs calculées de production
potentielle future, après application des mesures d’atté-
nuation, à partir des données de pêches servant à établir
l’état de référence, soit celles de l’année 2000 et celles
des autres pêches qui pourront être effectuées d’ici le
début des travaux, en utilisant la méthode du document
intitulé Programme de calcul de la production poten-
tielle de l’omble de fontaine en rivière (POTSAFO 2) –
Guide de l’utilisateur (Lachance & Bérubé, 1999).

Hydro-Québec doit réaliser un programme de suivi pour
évaluer la production potentielle de l’omble de fontaine
dans la rivière du Sault aux Cochons, à raison de trois
années d’échantillonnages effectués un an, trois ans et cinq
ans après la dérivation partielle de la rivière du Sault aux
Cochons, et ce, en utilisant la méthode du document inti-
tulé Programme de calcul de la production potentielle de
l’omble de fontaine en rivière (POTSAFO 2) – Guide de
l’utilisateur (Lachance & Bérubé, 1999).

Au terme de cette période de suivi, Hydro-Québec
doit vérifier si la production potentielle de l’omble de
fontaine est égale ou supérieure à la production poten-
tielle future à maintenir. Si tel n’est pas le cas, Hydro-
Québec doit augmenter et maintenir le débit réservé à
2 m3/s au barrage R16.

Hydro-Québec doit poursuivre le suivi de la produc-
tion de l’omble de fontaine à raison de trois années
d’échantillonnages effectués un an, trois ans et cinq ans
à partir du moment où le débit réservé est augmenté.

Au terme de cette période de suivi, Hydro-Québec
doit vérifier si la production de l’omble de fontaine est
égale ou supérieure à la production potentielle future à
maintenir. Si tel n’est pas le cas, Hydro-Québec doit
compenser la différence de production constatée par des
aménagements fauniques appropriés pour l’omble de
fontaine, le tout en conformité avec les dispositions de
la Loi sur la qualité de l’environnement ;
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Condition 3 :

QU’Hydro-Québec s’assure que l’incubation des œufs
de l’omble de fontaine dans la rivière du Sault aux
Cochons, entre le barrage R16 et le lac du Grand Por-
tage, et des œufs du touladi dans le réservoir du Sault
aux Cochons, ne sera pas compromise par le colmatage
des frayères attribuables à un ensablement de celles-ci,
en réalisant un programme de suivi conforme aux dispo-
sitions suivantes :

— Avant la mise en eau du canal de dérivation, la
granulométrie des frayères à omble de fontaine S2, S3,
S4, S5, S8 et S9 de la rivière du Sault aux Cochons, ainsi
que des frayères à touladi situées entre les points kilo-
métriques 3-S2 et 4-S2 et entre les points kilométriques
10-S et 13-S du réservoir du Sault aux Cochons, telles
que localisées dans les documents cités dans la condi-
tion 1 ci-dessus, doit être déterminée afin d’établir un
état de référence ;

— Un suivi desdites frayères doit être réalisé annuel-
lement pour une période de 10 ans suivant l’année où
l’état de référence a été établi ;

— Si le résultat de ce suivi démontre que l’incubation
des œufs de l’omble de fontaine ou du touladi est com-
promise par le colmatage desdites frayères attribuables
à un ensablement de celles-ci, Hydro-Québec doit iden-
tifier et mettre en place les mesures correctrices requises
ou compenser les superficies de frayères perdues, le tout
en conformité avec les dispositions de la Loi sur la
qualité de l’environnement ;

Condition 4 :

QU’Hydro-Québec compense les pertes de produc-
tion de l’omble de fontaine identifiées dans les docu-
ments cités dans la condition 1 ci-dessus pour la rivière
du Sault aux Cochons, soit 294 kg/an. La pleine com-
pensation de ces pertes doit être atteinte 10 ans après la
dérivation partielle de la rivière du Sault aux Cochons.
L’ensemble des aménagements de compensation doit
être réalisé en conformité avec les dispositions de la Loi
sur la qualité de l’environnement ;

Condition 5 :

QU’Hydro-Québec aménage, à l’intérieur d’un délai
maximal de trois ans après la réalisation du projet, deux
ou trois frayères à touladi d’une superficie totale d’envi-
ron 100 m2 dans le lac de l’Île afin de maintenir la
population du touladi qui dévale à partir du réservoir du
Sault aux Cochons vers la rivière du Sault aux Cochons.
Le suivi de l’utilisation et de l’ensablement de ces frayères
devra être intégré au programme de suivi environne-
mental du projet ;

Condition 6 :

QUE tant qu’Hydro-Québec poursuivra des activités
de suivi prévues dans le présent certificat d’autorisation,
qu’elle rende public un bilan annuel portant sur ses
activités et en transmette cinq copies au ministre de
l’Environnement, une copie au Conseil de bande de
Betsiamites, une copie aux municipalités régionales de
comté du Fjord-du-Saguenay et de La Haute-Côte-Nord.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

36976

Gouvernement du Québec

Décret 1142-2001, 26 septembre 2001
CONCERNANT la requête de la Société Hydro-Québec
relativement à l’approbation des plans et devis d’un
projet de réfection du barrage de la Chute-Burroughs

ATTENDU QUE la Société Hydro-Québec soumet pour
approbation les plans et devis des travaux de réfection
du barrage de la Chute-Burroughs situé dans la Munici-
palité de Stanstead-Est ;

ATTENDU QUE le barrage est situé sur la rivière Nigger
en front des propriétés désignées par les lots 1153 et
1154 du rang 14 du cadastre du Canton de Stanstead
dans la circonscription foncière de Stanstead ;

ATTENDU QUE le projet comprend le démantèlement
des vannes de l’évacuateur de crues, l’aménagement à
sa place d’un nouveau déversoir à seuil fixe, le rehaus-
sement des digues de fermeture en rives gauche et droite
et finalement la stabilisation du barrage par ancrage au
roc ;

ATTENDU QUE le projet a pour but d’améliorer la
capacité de gestion des crues du barrage et de prolonger
sa durée de vie utile en conformité avec les critères
modernes relatifs à la sécurité des barrages ;

ATTENDU QUE ce barrage est destiné à assurer l’ali-
mentation en eau d’une centrale hydroélectrique ;

ATTENDU QUE l’approbation des plans et devis des
travaux est requise en vertu des articles 56 et suivants de
la Loi sur le régime des eaux (L.R.Q., c. R-13) ;

ATTENDU QUE le ministère de l’Environnement a émis
un certificat d’autorisation pour ce projet le 1er août
2001 en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de
l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) ;


